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A.1.2	 ACTION EN FAVEUR DE L’AMENAGEMENT RURAL

	 1

AIDE EN FAVEUR 	
DE L’AMENAGEMENT FONCIER

Nature et objectif de l’aide
Remembrement ou opération d’aménagement foncier ayant 
pour objet :
– �la mise en valeur et l’amélioration des conditions 

d’exploitation des propriétés agricoles
– �la mise en place de mesures compensatoires à la 

réalisation de projets routiers
– l’aménagement du territoire communal

Travaux connexes (chemins d’accès, clôtures, plantations, 
aménagements hydrauliques...)

Bénéficiaires
Associations foncières de remembrement, communes, 
syndicats, particuliers pour les travaux connexes

TAUX D’INTERVENTION -CUMUL
MODALITES D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT
Opérations d’aménagement foncier
Prise en charge intégrale dans le cadre des marchés publics 
passés par le Département en application de l’article L 121.15 
du Code Rural

Travaux connexes (voir tableau page suivante)             

Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
Travaux connexes au 
remembrement
L’Association Foncière 
de Remembrement, la 
commune, la structure 
intercommunale ou le 
particulier doivent fournir :
– une délibération
– �un devis détaillé des 

travaux envisagés,
– �un plan des travaux 

accompagné de la 
liste des travaux 
connexes arrêtés par la 
Commission Communale 
ou intercommunale 
d’Aménagement foncier,

– �l’arrêté préfectoral 
clôturant les opérations 
et autorisant le 
remembrement et les 
travaux connexes

DIRECTION DE REFERENCE
Direction de l’Environnement
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